
 
 
Une formation en Assurances de dommages – un secteur d’emploi très en 
demande 
 
Les chiffres relatifs à la demande de spécialistes en assurances dommages sont éloquents. Un 
sondage réalisé en 2010 par la Chambre de l’assurance de dommages révèle que quelque 1300 
employeurs seront à la recherche de plus de 2000 représentants en assurances de dommages 
en 2012 pour combler les besoins d’une industrie qui comporte déjà 30 000 travailleurs. 
 
À cet effet, le programme Assurance de dommages sera offert prochainement par le Service de 
la formation continue du Cégep de Saint-Hyacinthe à son centre de Belœil. Dans ce programme 
d’une durée de 975 heures, soit 10 mois à temps plein, sera offert un cours d’introduction aux 
assurances suivi de cours sur l’assurance habitation et automobile pour particuliers et pour 
entreprises et, finalement, sur l’expertise en sinistres. Une cohorte de 25 étudiants débutera le 
20 février 2012.  
 
La formation n’est pas que théorique. Des conférenciers présentent la réalité du marché du 
travail et les étudiants sont conviés à des visites d’entreprises. Dans un cas comme dans l’autre, 
ces activités permettent à l’étudiant de se construire un réseau. Les enseignants sont  
passionnés, comme en témoigne Mme Julie Pellerin. Elle  est arrivée tout à fait par hasard dans 
ce métier et a finalement choisi d'y consacrer sa carrière.  « Ce qui nourrit ma passion, c'est ce 
sentiment d'être utile et appréciée de mes clients. Ce métier ne comporte pas de routine : 
chaque client est différent et m'invite à me remettre en question constamment dans le but 
d'être à son écoute et de lui offrir les protections nécessaires! C'est une vocation... le désir 
d'être au service de l'autre en lui apportant la sécurité d'esprit. » 
 
Que feront les diplômés? Des postes de souscripteurs seront accessibles immédiatement après 
la réussite du programme. Toutefois, le finissant qui voudrait occuper un poste d’expert en 
sinistres, de courtier ou d’agent devra réussir l’examen spécifique de l’Autorité des marchés 
financiers et effectuer une période probatoire avec l’employeur de son choix et en fonction du 
poste occupé.   
 
Titulaire d’un diplôme d’études secondaires ou d’une formation jugée suffisante, le candidat 
intéressé par cette formation doit faire preuve de qualités telles que l’intégrité et un sens aigu 
des communications interpersonnelles. Le travail d’équipe et la capacité d’analyse doivent aussi 
faire partie du profil d’un travailleur dans ce domaine. 
 
Pour information complémentaire et pour inscription, on doit contacter le Service de la 
formation continue du Cégep de Saint-Hyacinthe au 450  773-6800 ou 514 875-4445  (Rive-Sud 
et Montréal), poste 2281. Les sites Internet suivants permettront d’approfondir davantage  le 
contenu de la formation et les postes offerts sur le marché du travail : 

www.cegepsth.qc.ca (formation continue > formation à temps plein) 
www.lautorite.qc.ca/fr/assurance-de-dommages.html 
www.chad.ca 
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